
 

 

 

 
 

Bruxelles, le 22/10/2013 
 
 
  
 
Concerne : COTISATION ANNUELLE DE 10,27 % RELATIVE A L’EXERCICE DE VACANCES DE 
                  2013. MONTANT DES SALAIRES BRUTS A 108% DES APPRENTIS DE PLUS DE  
                  18 ANS DECLARES POUR L’ANNEE 2012. 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Ce document est un avis de débit particulier, le cas échéant complémentaire à l’avis de débit 
original qui vous a déjà été transmis et qui reprend uniquement les salaires déclarés pour les 
apprentis de plus de 18 ans que vous avez occupés durant l’année 2012. 
 

Trimestres  APPRENTIS  

1
e
 trimestre :  7.151,46  

2
e
 trimestre :  6.695,54  

3
e
 trimestre :  6.088,98  

4
e
 trimestre :  7.415,20  

TOTAL (108%):  27.351,18  

    

  X 10,27%  

    

COTISATION DUE :   € 2.808,97  

 
Cette cotisation est à verser ou à virer sans délai au CCP IBAN: BE63 6790 2618 1108 –  
BIC: PCHQBEBB de l’Office National de Sécurité Sociale (1)                                                                    
(1) Nous faisons toutes réserves en ce qui concerne l’application des majorations et intérêts 
dus éventuellement pour retard de paiement, en application de l’article 54 de l’arrêté royal du 
28 novembre 1969. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

L'Administrateur général, 
       par délégation, 

 
      V. CONTINELLI, 

                Conseillère 
 

DIRECTION DU CONTRÔLE 

Votre correspondant(e) :  

M. MORLIGHEM 

Tél :  02 5093796 
Fax :  02 5093917 
E-mail :  philippe.morlighem@onss.fgov.be 

À rappeler dans votre réponse s.v.p. :  

Numéro d'entreprise :  xxx.xxx .xxx 
Notre référence :  DG III /DEB/132/1234567-89 
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